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Le Rütli propriété de la Confédération depuis 125 ans
Il y a 125 ans, le 2 juin 1860, la Société suisse d'utilité publique offrait à la Confédération la célèbre prairie du Rütli où, selon la tradition, avait été
juré le serment du même nom. En même temps, la société fondait la Commission du Rütli qui, depuis lors, s'occupe de la donation.
En mars 1859, la Société suisse d'utilité publique avait lancé un « Appel au peuple suisse pour l'achat du Rütli », une collecte fructueuse qui
rapporta 95 000 francs, couvrant ainsi facilement les 55 000 francs exigés par le propriétaire du terrain. L'achat de la prairie devait permettre d'éviter
que la construction d'un hôtel sur ce lopin de terre ne vienne déshonorer ce qui était devenu partie intégrante du patrimoine national.
En effet, en 1858, le fils du propriétaire du Rütli l'avait acheté à son père pour y construire un hôtel. Il n'y avait alors sur cette prairie qu'une ferme
délabrée flanquée d'une grange et, au lieu dit des trois sources, où, selon la tradition avait été juré le serment, ne s'élevait qu'une simple hutte.
Les fondations de l'hôtel étaient déjà bâties quand, au terme d'une réunion tenue les 22 et 23 septembre 1858, à Schwyz, les membres de la

Société suisse d'utilité publique prirent avec indignation connaissance des travaux entrepris sur le Rütli. Aussitôt, le Doyen Räfeli, de Wädenswil,
soutenu par le landamman uranais Karl Emanuel Müller, décida d'ouvrir une souscription nationale pour acheter et protéger le haut lieu. Des
négociations furent engagées avec le propriétaire qui fixa son dernier prix à 55 000 francs, montant que la Société suisse d'utilité publique accepta « le

cœur lourd ».
Le Rütli devint alors « propriété nationale inaliénable » de la Confédération, selon les termes de l'acte de donation du 2 juillet 1860. Son administration

fut confiée à la Société suisse d'utilité publique, sous la surveillance du Conseil fédéral.
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